
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AVANT-PROPOS 
 
Vous tenez entre les mains le premier numéro de FLASH . 
Cette feuille d’information vous sera adressée tous les trois mois. 
Elle répond à notre volonté de toujours améliorer la communication entre nos services et nos partenaires banquiers. 
 
Nous vous tiendrons ainsi informés, dans un style direct,  
 

 •  du développement de nouveaux produits 
 •  de nos expériences nationales et internationales 
 •  des évolutions législatives et jurisprudentielles ayant retenu notre attention 

Ces informations concerneront bien sûr le gage sur marchandises mais aussi, de manière plus générale, toute sûreté 
ayant pour assiette les actifs circulants de l’entreprise. 
 
Il va de soi que toute suggestion, remarque ou question de votre part trouvera un écho ou une réponse dans nos 
futurs numéros. 
 
Enfin, il se peut que certains de vos collaborateurs ne figurent pas encore dans nos fichiers. Nous vous remercions 
de nous communiquer leurs noms, fonctions et coordonnées en téléphonant au (1) 47 70 42 48. 
 
 
 

 
 

AUXIGA  =  LE PROFESSIONNALISME 
 
La notoriété d’AUXIGA n’est pas un vain mot. Elle est confortée par plus de 250 décisions de justice 
entérinant ses méthodes d’entiercement. 
 
C’est pourquoi : 
 

Si AUXIGA est un tiers détenteur, tout tiers détenteur n’est pas AUXIGA ! 
 
Le BANQUIER (futur créancier gagiste) a tout intérêt à choisir lui-même son tiers détenteur ! 

 
En effet, on observe que lorsqu’un banquier n’exerce pas lui-même ce choix, mais qu’il laisse au 
contraire à son client la liberté de choisir la société qui exercera la tierce détention, ce client 
choisira toujours le tiers détenteur dont les exigences techniques en matière de dépossession et de 
publicité de la garantie sont les MOINS CONTRAIGNANTES et les PLUS DISCRETES, la question 
du prix étant secondaire d’autant plus que les tarifs sont d’ailleurs pratiquement les mêmes chez tous 
les intervenants. 
 
C’est précisément là que se situe le danger pour le banquier ! En effet, si un jour ce dernier est 
amené à faire état de sa garantie, par exemple dans le cadre d’une procédure collective, c’est à ce 
moment là que la tierce détention devra s’avérer avoir été exercée selon les règles de la 
jurisprudence ; toute liberté ou laxisme pris avec ces dernières pouvant se traduire pour le banquier 
par une invalidation  de sa garantie, ce que bien entendu ne se priveront pas de réclamer les autres 
créanciers si on leur en fournit la moindre occasion. 
 
En RESUME : LE GAGE EST LA GARANTIE DU  BANQUIER , c’est donc à lui seul que revient 
le droit de choisir celui à qui il va confier la mission d’en assurer la validité avec le maximum de 
chances. 
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AUXIGA  =  UNE PRESENCE 

 
EN FRANCE

 
AUXIGA participe avec succès et depuis plus de 20 ans à la bonne fin de vos crédits. 
Afin de privilégier la proximité, AUXIGA dispose, outre son Siège Social, de 6 Délégations 
Régionales : 
 
 

PARIS 1 : Mr. Pascal THIEBOT  

Paris � (1) 47.70.42.48  � (1) 47.70.33.38 

SUD-EST :  Mr. Yves DAGISTE 

Lyon � 78.60.07.38  � 78.60.11.04 

EST :  Mr. Gérald GIACOMUZZI 

Nancy � 83.90.08.08  � 83.28.85.31 

SUD-OUEST : Mr. Jean-François CARE  

Périgueux � 53.08.22.53  � 53.07.00.88 

OUEST :  Mr. Thierry BARRIERE 

Angers � 41.88.06.46  � 41.86.98.33 

NORD :  Mr. Jean-Luc CAPON  

Lille  � 20.30.71.09  � 20.42.06.10 
 

 
SIEGE SOCIAL :  Mrs Pierre BACQUELAINE & Jacques LEVENEZ    � (1) 47 70 42 46   � (1) 47 70 33 38 

 

A L’ETRANGER  
 
Le GROUPE WARRANT est sans conteste le premier spécialiste du gage sur marchandises depuis 
plus de 75 ans. 
Il est présent et actif hors de l’hexagone : 
 
 BENELUX  ���� S.A. WARRANT - Bruxelles  
  � 19 32 2 511 29 31 � 19 32 2 514 00 17 
 
 ETATS-UNIS & CANADA ���� CREDIT SUPPORT INTERNATIONAL Inc. (C.S.I.) - Dallas  
  � 19 1 214 991 9813 � 19 1 214 490 9047 
 
 AUTRES PAYS ���� S.A. CREDIT SUPPORT INTERNATIONAL (C.S.I.) - Bruxelles 
  � 19 32 2 511 28 31 � 19 32 2 514 00 17 
 
 

AUXIGA  =  DES PRODUITS ADAPTES 
 

���� Le Gage sur Marchandises 
���� Import Collateral 
���� Le Warrant Contrôlé 

���� Car Collateral 
���� Holdback 
���� Merchandise Control 

 
Une documentation complète est disponible pour chacun de ces produits. 
N’hésitez pas à la réclamer en téléphonant au (1) 47 70 42 48. 
 

 
Actuellement à l’étude, notre nouveau produit “ASSE T CONTROL” suscite déjà un grand intérêt 

chez ceux à qui nous avons eu l’occasion d’en parle r. 
Le prochain numéro de  F L A S H  sera entièrement consacré à ce service.    

 
  

AUXIGA S.A. 
20 rue Laffitte 
75009 PARIS 
FRANCE 

 

 
S.A. WARRANT N.V. 

3 Galerie Ravenstein 
1000 BRUXELLES 

BELGIQUE 
 

 
C.S.I. Inc. 

12700 Park Central Drive, suite 
1909 

DALLAS, TEXAS 75251 
ETATS-UNIS 

 
S.A. C.S.I. N.V. 

3 Galerie Ravenstein 
1000 BRUXELLES 
AUTRES PAYS 

 


